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Communiqué de presse 
 
DSF / Prospectus: pour  une harmonisation des marchés financiers 
 
La Délégation socialiste française a voté en faveur de l'adoption du rapport Huhne sur la publicité des 
valeurs immobilières à Strasbourg. " Alors qu' il n'est certes pas parfait, le texte de la présidence grecque 
est le seul compromis possible sur cette directive essentielle à l'harmonisation des marchés financiers, 
puisqu'elle va permettre aux titres d'être émis à la cotation sur tous les marchés européens" , a indiqué la 
présidente de la Délégation, Pervenche Berès. " Elle est également essentiel car elle offre une garantie 
d' information uniforme nécessaire à la transparence et à la sécurité des marchés et donc à leur bon 
fonctionnement."  
 
 La directive vise à introduire un nouveau "passeport européen" pour les émetteurs de ces valeurs. Cela 
signifie qu'une fois approuvé par l'autorité compétente d'un État membre, un prospectus devra être accepté 
partout ailleurs dans l'Union européenne. Pour protéger les investisseurs, cette approbation sera subordonnée 
au respect de normes européennes concernant les informations à divulguer, leur contrôle et les modalités de 
cette divulgation. 
 
Cette proposition permettra aux sociétés de se financer plus facilement et à moindre coût dans toute l'Union 
européenne, mais elle renforcera aussi la protection des investisseurs en faisant en sorte que tout prospectus 
publié dans l'Union leur fournisse l'information claire et complète dont ils ont besoin pour prendre leurs 
décisions d'investissement.  
 
Le texte adopté reste toutefois un compromis, précise Pervenche Berès, qui a fait valoir la position de la DSF 
au groupe socialiste tout au long des débats. Elle s'accorde pour dire que le compromis de la présidence 
grecque est sans doute un point d'équilibre que l'on peut saluer, "dans la mesure où il permet de concilier les 
différentes approches européennes de la régulation des marchés".  
 
La députée socialiste a par ailleurs abordé deux difficultés plus pressantes dans le débat sur les prospectus.  
 
- La première est le choix de l'autorité compétente pour les convertibles, donc essentiellement les eurobonds. 
Pour la présidente de la DSF, "nous encourageons le moins-disant réglementaire en laissant aux entreprises 
le choix de l'autorité compétente". Les entreprises iront tout naturellement vers les autorités les moins 
regardantes. Un risque réel de fragilisation des marchés existe donc. "Les petits investisseurs ne peuvent être 
les victimes d'un manque de transparence", note-t-elle encore. 
 
- Seconde difficulté: la délégation de compétences par l'autorité compétente. Dans les Etats où cette 
délégation existe, les bourses auxquelles ces tâches sont déléguées sont bien souvent devenues des entités 
privées à but lucratif. Elles sont donc de fait juge et partie lors de l'examen des prospectus. "Cela pose 
indéniablement des problèmes en matière de qualité de l'examen du prospectus et de possibles distorsions de 
concurrence", conclut Pervenche Berès. La période de transposition de huit ans prévue dans le paquet de la 
présidence pour que les Etats membres se mettent en conformité avec cette réalité industrielle lui paraît être 
"vraiment le maximum acceptable". 


